 Congrès ALAI à New York : remarques d’ouverture

Le représentant de l’OMPI,

l’Honorable Mary Beth Peters, Responsable des Droits d’auteur à la Bibliothèque du Congrès,

Professeur Jane Ginsburg, présidente du groupe américain de l’ALAI, 

Mesdames et messieurs, chers amis,

Dans la rubrique Economie du 11 juin 2001, le New York Times a publié un article intitulé : « AOL Plans A Digital Smorgasbord » [AOL nous prépare un festin numérique].

Il contenait un entretien avec Gerald Levin, directeur de AOL Time Warner, à propos de sa vision de l’entreprise :

« Abonnements », a-t-il répondu. Point final.

Questionné sur le type d’abonnements auxquels il faisait allusion, il a simplement répondu :

« Tout. Tout ce que vous pouvez citer. Chaque film, chaque morceau de papier écrit sera en fin de compte délivré sur commande. Et cela me passionne. » 

En réalité, cette déclaration n’est pas vraiment prophétique.

Mr. Levin n’est pas en train d’annoncer un hypothétique monde nouveau. En fait, le futur est parmi nous. Le paradis est déjà sur terre… 

Demandez à Stephen King : il ne peut qu’approuver. Sa premier nouvelle, publiée il y a seulement deux ans environ sur l’Internet, a rapporté d’importants bénéfices, de l’ordre d’un nombre à 6 chiffres. 

Le Napster et le MP3, mauvais garçons d’un jour, sont également des exemples. Nouvellement blanchis et respectables, ils se préparent fébrilement, avec un peu d’aide provenant d’amis fraîchement acquis, à la distribution numérique de la musique par le biais des ordinateurs, de manière légitime et moyennant une taxe. 

Inutile de préciser que, pour que de tels développements aient lieu, certaines conditions sont requises. Les systèmes de gestion des droits d’auteur, adaptés au nouvel environnement, doivent être mis en place. Et la protection technologique, comme le brouillage ou le chiffrement, en est un ingrédient essentiel, un composant clé en l’absence de laquelle les auteurs et les titulaires de droits d’auteur hésiteront à divulguer leurs œuvres sur le réseau. L’importance de la protection contre le contournement des mesures technologiques a été reconnue en 1996 dans ce qu’on appelle les « traités Internet » de l’OMPI, ainsi que dans des récentes lois nationales.

Il y a deux mois, je donnais une conférence sur ces questions au Maroc. Un étudiant a levé la main et m’a dit que ces mesures de protection n’étaient pas réellement nouvelles, qu’on les connaissait depuis longtemps. Selon sa théorie, ils avaient en réalité étaient inventés pour la première fois par Shéhérazade. Dans son récit du conte d’Ali Baba et les quarante voleurs, qui fait partie des Mille et une nuits, Shéhérazade évoque un dispositif mis en place pour empêcher l’intrusion de personnes non désirées dans la cave où les voleurs avaient caché leur trésor. Le sésame qui permettrait d’accéder aux trésors consistait à prononcer les mots magiques : « Sésame, ouvre-toi ». Ceci, affirmait mon étudiant, fut la première de toutes les mesures technologiques de protection connues à ce jour … Si l’on en croit cette interprétation, il semble qu’Ali Baba aurait la gloire douteuse d’être considéré comme le premier pirate mondial (hacker). Et Shéhérazade mériterait pour le moins le crédit des droits moraux.

Mesdames et messieurs, chers amis, c’est la première fois que l’ALAI se réunit aux Etats-Unis. Cependant, l’ALAI n’est pas inconnue des Américains, ou plutôt les Américains ne sont pas des nouveaux venus à l’ALAI. On m’a dit que depuis le début, dans le bon vieux temps héroïque, le premier « Comité d’honneur » de l’ALAI qui a été créé à Paris comprenait – outre Victor Hugo, son fondateur – deux éminents Américains : Henry Wadsworth Longfellow et Ralph Waldo Emerson.

Aujourd’hui, 125 ans plus tard, voici enfin la rencontre tant attendue de l’ALAI et de nos amis américains, sur le sol américain. Et pourrait-on imaginer ville plus américaine et pourtant si richement internationale que New York ? 

C’est donc avec le plus grand plaisir que je souhaite dédier les jours de discussions à venir aux pionniers Américains, les compagnons de la première heure de Victor Hugo, qui croyaient en la nécessité d’une protection internationale forte au bénéfice des créateurs et des auteurs. 

J’aimerais aussi féliciter, au début de cette conférence, un grand scientifique et juriste américain, le fondateur du groupe américain de l’ALAI. Permettez-moi d’accueillir le savant, l’éditeur de musique, le compositeur, le poète, Mr Renaissance, le Professeur Jack Kernochan.

Et enfin, n’omettons pas l’inoubliable Shéhérazade, sans la créativité et l’imagination débridée de laquelle nous aurions pu « contourner » la discussion de ces problèmes importants.

Je ne peux garantir que les quelques jours à venir seront aussi remplis de délices que les Mille et une nuits. Mais je peux prédire en toute certitude que nous allons assister à des débats fascinants à l’université de Colombia et que nous allons passer de très bons moments dans la Grande Pomme. 

En tant que sultan de l’ALAI, je déclare notre Congrès ouvert. 

Victor Nabhan

